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Erwägungen

E. 1.1
En tant qu'elle refuse l'assistance juridique, la décision entreprise, rendue en procédure en
sommaire (art. 119 al. 3 CPC), est sujette à recours auprès de la présidente de la Cour de
justice (art. 121 CPC et 21 al. 3 LaCC). Le recours, écrit et motivé, est introduit auprès de
l'instance de recours (art. 321 al. 1 CPC) dans un délai de dix jours (art. 321 al. 2 CPC et 11
RAJ).

E. 1.2
En l'espèce, le recours est recevable pour avoir été interjeté dans le délai utile et en la forme
écrite prescrite par la loi.

E. 1.3
Lorsque la Cour est saisie d'un recours (art. 121 CPC), son pouvoir d'examen est limité à la
violation du droit et à la constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC,
applicable par renvoi de l'art. 8 al. 3 RAJ). Il appartient en particulier au recourant de
motiver en droit son recours et de démontrer l'arbitraire des faits retenus par l'instance
inférieure (Hohl, Procédure civile, tome II, 2 ème éd., n. 2513-2515).

E. 2
Aux termes de l'art. 326 al. 1 CPC, les allégations de faits et les preuves nouvelles sont
irrecevables dans le cadre d'un recours. Par conséquent, la pièce nouvelle produite par la
recourante ainsi que les allégués de fait y relatifs ne seront pas pris en considération.

E. 3
Le dépôt d'une requête d'assistance judiciaire entraînant une sorte d'effet suspensif implicite
du délai imparti pour payer l'avance de frais (cf. ATF 138 III 163 consid. 4.2), il n'y a pas
lieu de statuer sur la demande d'effet suspensif requise par la recourante. La présente
procédure a en effet implicitement suspendu le délai imparti par la Chambre des
Prud'hommes de la Cour de justice pour le paiement de l'avance de frais.

E. 4.1
Reprenant l'art. 29 al. 3 Cst., l'art. 117 CPC prévoit que toute personne qui ne dispose pas de
ressources suffisantes a droit à l'assistance judiciaire à moins que sa cause paraisse
dépourvue de toute chance de succès. Un procès est dépourvu de chances de succès lorsque
les perspectives de le gagner sont notablement plus faibles que les risques de le perdre, et
qu'elles ne peuvent donc être considérées comme sérieuses, de sorte qu'une personne
raisonnable et de condition aisée renoncerait à s'y engager en raison des frais qu'elle
s'exposerait à devoir supporter; en revanche, une demande ne doit pas être considérée
comme dépourvue de toute chance de succès lorsque les perspectives de gain et les risques



d'échec s'équilibrent à peu près ou lorsque les premières sont seulement un peu plus faibles
que les seconds. Ce qui est déterminant est de savoir si une partie, qui disposerait des
ressources financières nécessaires, se lancerait ou non dans le procès après une analyse
raisonnable. Une partie ne doit pas pouvoir mener un procès qu'elle ne conduirait pas à ses
frais, uniquement parce qu'il ne lui coûte rien (ATF 142 III 138 consid. 5.1; 128 I 225
consid. 2.5.3). Pour déterminer les chances de succès d'un recours, le juge peut prendre en
considération la décision de première instance, en comparant celle-ci avec les griefs
soulevés. De la sorte, l'examen sommaire des chances de succès auquel il doit procéder est
simplifié. Cet examen ne doit toutefois pas conduire à ce qu'une partie voit quasiment rendu
impossible le contrôle d'une décision qu'elle conteste (arrêt du Tribunal fédéral
5A_572/2015 du 8 octobre 2015 consid. 4.1). L'absence de chances de succès peut résulter
des faits ou du droit. L'assistance judiciaire sera ainsi refusée s'il apparaît d'emblée que les
faits pertinents allégués sont invraisemblables ou ne pourront pas être prouvés. Il en sera de
même si, en droit, la démarche du requérant paraît d'emblée irrecevable ou juridiquement
infondée (arrêt du Tribunal fédéral 5D_83/2020 du 28 octobre 2020 consid. 5.3.2). La
situation doit être appréciée à la date du dépôt de la requête et sur la base d'un examen
sommaire (ATF 142 III 138 consid. 5.1; 133 III 614 consid. 5).

E. 4.2
Selon l'art. 319 al. 1 CO, par le contrat individuel de travail, le travailleur s'engage, pour une
durée déterminée ou indéterminée, à travailler au service de l'employeur et celui-ci à payer
un salaire fixé d'après le temps ou le travail fourni. En application de l'art. 8 CC, il incombe
à la partie qui entend déduire des droits de l'existence d'un contrat de travail d'alléguer et de
fournir la preuve de celle-ci. Il lui incombe donc de prouver l'existence d'un contrat de
travail - par des déclarations de volonté explicites des parties ou par les circonstances de fait
(art. 320 al. 2 CO) - de même que le montant du salaire convenu ou usuel (art. 322 al. 1 CO)
ou toute autre obligation convenue dans le contrat (Wyler/ Heinzer, Droit du travail, 2019,
p. 73).

E. 4.3
Selon l'art. 126 al. 1 CPC, le tribunal peut ordonner la suspension de la procédure si des
motifs d'opportunité le commandent; la procédure peut notamment être suspendue lorsque
la décision dépend du sort d'un autre procès. La suspension doit répondre à un besoin réel et
être fondée sur des motifs objectifs dès lors qu'elle contrevient à l'exigence de célérité de la
procédure, imposée par les art. 29 al. 1 Cst. et 124 al. 1 CPC. Elle ne saurait être ordonnée à
la légère, les parties ayant un droit à ce que les causes pendantes soient traitées dans des
délais raisonnables (ATF 135 III 127 consid. 3.4; 119 II 386 consid. 1b; arrêt du Tribunal
fédéral 5A_218/2013 du 17 avril 2013 consid. 3.1; Frei, in Berner Kommentar, 2012, n. 1
ad art. 126 CPC). Le juge bénéficie d'un large pouvoir d'appréciation en la matière (arrêt du
Tribunal fédéral 4A_683/2014 du 17 février 2015 consid. 2.1). Une suspension dans
l'attente de l'issue d'un autre procès peut se justifier en cas de procès connexes, même s'il
n'est pas nécessaire que l'objet du litige ou les parties soient les mêmes. Il s'agit en effet
d'éviter des décisions contradictoires ou incohérentes (Frei, op. cit., n. 3 ad art. 126 CPC).
Comme le juge civil n'est pas lié par le jugement pénal (art. 53 CO), l'existence d'une
procédure pénale ne justifiera qu'exceptionnellement la suspension de la procédure civile
(Weber, in Kurzkommentar ZPO, 2 ème éd., 2014, n. 7 ad art. 126 CPC;
Gschwend/Bornatico, in Basler Kommentar, Schweizerische Zivilprozessordnung, 2e éd.
2013, n. 13 ad art. 126 CPC; Frei, op. cit., n. 1 et 4 ad art. 126 CPC).



E. 4.4
En l'espèce, il résulte des principes susexposés que l'assistance juridique peut notamment
être refusée s'il apparaît que les faits pertinents allégués dans la procédure pour laquelle
l'aide étatique est sollicitée ne pourront vraisemblablement pas être prouvés. Cet examen
doit intervenir en prenant en considération les règles du fardeau et du degré de la preuve
applicables dans la procédure au fond. La recourante ne conteste pas quela preuve de
l'existence d'un contrat de travail lui incombe. Or, comme le relève à juste titre l'autorité
précédente, il n'apparaît a priori pas que les éléments dont elle se prévaut constituent des
moyens de preuve suffisamment probants. En effet, l'ouverture d'une instruction pénale
pour traite d'être humain ne prouve pas la réalisation des faits dénoncés mais indique
uniquement que des investigations sont en cours en vue de déterminer le déroulement précis
des faits. La version des faits de la recourante est en outre contestée par ses prétendus
employeurs, soit D______ et C______, et les déclarations de ces derniers, quand bien même
il serait établi que certains des éléments relatés sont inexacts, sont, s'agissant des motifs de
la venue en Suisse de la recourante, corroborées par les pièces produites, soit la
confirmation de facture du 27 septembre 2018 et la garantie de prise en charge du
29 septembre 2018, ainsi que par les témoignages recueillis. A cet égard, même en
admettant que, comme le soutient la recourante, ces témoignages ne revêtent pas une
crédibilité suffisante pour être pris en compte, il apparaît peu vraisemblable que cela influe
sur l'issue du litige au regard des pièces produites. Par ailleurs, il n'apparaît pas, au stade de
la vraisemblance et sur la base d'un examen sommaire, qu'une suspension de la procédure
prud'homale dans l'attente de l'issue de la procédure pénale permettrait d'apporter la preuve
de l'existence d'un contrat de travail. En effet, outre que le juge civil n'est pas lié par le
jugement pénal, la recourante n'expose pas quelles mesures d'instruction autres que celles
opérées dans le cadre de la procédure prud'homale ou auxquelles le Tribunal des
Prud'hommes ne pourrait procéder seraient susceptibles d'être mises en œuvre dans le cadre
de la procédure pénale. Enfin, les griefs relatifs à la compétence du Président du Tribunal
des Prud'hommes pour prononcer l'ouverture des débats principaux et à la conservation au
dossier des déterminations du 7 juillet 2020 constituent des griefs purement formels, dont il
n'apparaît a priori pas que leur admission pourrait avoir une incidence sur le bien-fondé des
prétentions formulées au fond. Or, en l'absence de chances de succès au fond, une personne
raisonnable plaidant à ses propres frais renoncerait à engager une procédure d'appel.
Compte tenu de ce qui précède, c'est à juste titre que la Vice-présidente du Tribunal de
première instance a refusé d'octroyer le bénéfice de l'assistance juridique à la recourante au
motif que la condition des chances de succès n'était pas réalisée. Partant, le recours,
infondé, sera rejeté.

E. 5
Sauf exceptions non réalisées en l'espèce, il n'est pas perçu de frais judiciaires pour la
procédure d'assistance juridique (art. 119 al. 6 CPC). Compte tenu de l'issue du litige, il n'y
a pas lieu à l'allocation de dépens, la recourante n'en sollicitant au demeurant pas l'octroi. *
* * * *
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